[bookmark: haut]Département du Val d’Oise
Canton de Pontoise
Mairie de LIVILLIERS
10, Rue de la Chaise
95300 LIVILLIERS
Tél. : 01.34.42.72.04

PREEMPTION D’UNE PARCELLE LIEUDIT LE BOIS LAPIN A LIVILLIERS CADASTREE F 39
					N°25/2023

Vu l’article L.2221-22 du Code des collectivités territoriales,
Vu les articles L.210-1, L.213-3, L.300-1, L.213-1 et suivants du Code de l’urbanisme,

Vu la délibération en date du 20 juin 2023 portant délégation au maire pendant la durée de son mandat,
Vu la délibération en date du 29 juin 2017 instituant le droit de préemption urbain.
Vu la déclaration d’intention d’aliéner en date du 25 septembre 2023 relative au bien sis à Livilliers lieudit le Bois Lapin appartenant à Monsieur Claude Roch, cadastré F 39, au prix de 19.000 €,

Considérant l’intérêt paysager majeur de la parcelle au regard des objectifs défendus par le Parc Régional du Vexin ainsi que la nécessité de conserver la ceinture boisée qui délimite le village de Livilliers en la préservant contre un risque de mitage.

DÉCIDE :
Article 1er

De préempter le bien situé à Livilliers lieudit le Bois Lapin, cadastré F 39, d’une surface de 4.833 m2 aux conditions financières suivantes, soit une offre d’acquisition au prix de        3.000 € (TROIS MILLE EURO)

Article 2
Conformément à l’article R.213-10 du Code de l’urbanisme, le vendeur dispose d’un délai de deux mois à compter de la réception de la présente offre pour faire connaître sa décision par lettre recommandée avec accusé de réception comportant l’une des modalités suivantes :
- soit qu’il accepte le prix proposé. Dans ce cas, la vente au profit de la Commune de Livilliers est définitive. Elle sera ensuite régularisée conformément aux dispositions de l’article R.213-12 du Code de l’urbanisme, et il sera dressé un acte authentique dans un délai de trois mois à compter de cet accord ;

- soit qu’il maintient le prix figurant dans la déclaration d’intention d’aliéner. Dans ce cas, conformément aux dispositions de l’article L.213-4 du Code de l’urbanisme, la Commune de Livilliers se réserve la possibilité de faire fixer la valeur du bien par la juridiction compétente en matière d’expropriation ;
- soit qu’il renonce à l’aliénation de son bien. Dans ce cas, il sera tenu de déposer une déclaration d’intention d’aliéner lors de la prochaine vente. Le silence des propriétaires dans le délai de deux mois à compter de la notification de la présente offre équivaut à renonciation d’aliéner.
 
Article 3
Dit que cette décision sera notifiée à la SCP SANSOT-LHERBIER-DARMON, Notaires Associés à Montmorency et à Monsieur Daniel Roch.
 
Ampliation est transmise à Monsieur le Préfet du Val d’Oise 

Fait à Livilliers, le 28 novembre 2023

Le Maire
François DANCONNIER




NB : Le délai de recours auprès du tribunal administratif compétent est de deux mois à compter de la notification de la présente décision.
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